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Antieh Fremier : Chaque ordonnateur du budget désigne la personne responsable ce
la passation des marchés publics suivant une procédure de sélection transpanept,e,
compétitive et falte sur la base des critères d'intégrité nrorale, de qualificaticn *i
d'expérience dans les domaines juridique, techniq,J€ €i éccnoniique sjes i^fi8;,_:hé..

Le Fnesæ6en ftÆfimssffre

Sur rapport du Ministre des Affaires Economiques et du Déveroppement ;
- Vu la constitution du 20 Juillet i.991 révisée en 2006 eï en201,2;- Vu la loin" 201'o-o44du 22 Juillet 2010 portant coou ols varcrres publics;- Vu le décret n. 1'57-2007 du 06 septembre 2007 relatif au conseil des Ministres et auxattributions du premier Ministre et des Ministres;- y: l:^dél,!e_l n"'og4=zogg du 11 Août 2009 porranr nomination du premier Ministre ;* Vu le décret n" og7-200g du L1' Août 2oog, portant nomination des membres duUouvernement;
- Vu le décret 126'2070/PM du 4 juillet 2010 fixant les attributions du Ministre des Affaires

llonomioues et du Développement et l'organisation de l'administration centrale de sonDépartement;
- Vuledécretn"207L'7.80du07Juillet20i.1,modifiéparledécret n"2o!2-0g4du4avrilz0L2,

portant appiication de certâines dispositions de la Loi n' 2010-044 du 22 Juillet 20L0 portant
Code des Marchés publics 

;

y: lt .l9titt-'1"'201'1"Lt1 du 08 Mai 201L portant organisation et fonctionnement del'Autorité de Régulatlon deS Marchés publics 
;

Y:l:::.1::l:.ro1t -t7s d;t07 ruillet Zo:l., Âodirié par te décret n" 2012.083 du 4 avrit 2012,
lgttt,nj, or..Sanisation :ét fonctionnement de a commission Nationale de contrôle desMarchés publics ;

- Vu le décret h''2o1t-778 du 07 Juillet 201l", modifié par le décret n" 2or2-082 du 4 avril2ot2,portant orgânisation et fonctionnement des organes de passation d;; Mr;;és publics ;- Vu l'arrêté n" 2rr du 14 février 2012, modirià par rurrcJîiî;;;"';"r;)lu rorr,porranr
application de certaines dispositionr ou r. ioi 

"Jroro-o 
iîa, z'z-tôiààiio.tunt code desMarchés publics et ses décrets d,application ;- Vu l'arrêté n" 729 du B avril 201.2"modifié par l'arrêté n" 772du 1g avril 20L2,fixantla listedes entités publiques dotées d'organes spéciaux de passation des marchés publics;
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puhlics estfaite par une décrsion de T'ilrdonnateur du budgei por-rr une durée dr* lroi;

{3} ans renouvelab!e une ser:ie fois et elie est formaiisée pêr un arrêté clu Fnemier

flfiinsstre. File eNercera ses ionctions en plein temps et en dehors de touite ei:tr*

a ciivi':é "

Ë'fËiEËe-3: t-a pensonne responsable de la passation des marchés pubfics préside ia

Ccrmmission de Fassatioit dEs Marchés Fublics (CPi'/lP). Elle assurerâ le recruten"lent, à

i'intérieur de l'institution si les profils nécessa:ires sont disponibles ou €!1 dehors dar:s

le cas contralre, de ses sept (7) membres qui senont choisis en fonction de leur

conrpétence et à la suite d'une procédure transparente. Les résultats de cette

sélection sont validés par l'Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP).

Les CPMP comfirennent au moins un spécialiste de passation des marchés publics et

peuvent comprendre des ingénieurs du génie rural ou génie civil, des

administr.ateùrs, dés économistes ou des juristes ou tout autre profil dont la

compétence est requise pour le secteur d'intervention de l'entité.

Les membres de la CPMP sont nommés par arrêté du ministre chargé de la trttelle ou

du Commissaire, selon les câs, pour une période de trois (3) ans renouvelable une

seule fois. lls peuvent être'des agents permanents de l'Autorité Contractante.
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Article 4 : Le pr:ésent arrêté sera

de Mauritanie.

publié au Journal Officiel de la République lslamique
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Fait à Nouakchott, le ,,...............

Dr lVlou[aye OuËd
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